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Vie des entreprises zoom

des tensions relationnelles :
les ergonomes sont intaris-
sables sur les travers de ces
espaces ouverts, souvent fort
mal conçus. « Imaginez que
votre bureau soit face à la fe-
nêtre et que vous ne puissiez
pas le ch a n ger de place. Du fa i t
d’un éca rt de luminance avec le
d e h o r s, vous ne voyez plus rien
sur votre écran d’o r d i n a t e u r.

Vous êtes tenté de fermer le
s t o r e : mais alors, c’est vo t r e
voisin qui n’y voit plus rien.
Vous rouvrez donc le store. Fi-
nalement, vous vous faites une
raison et vous vivez avec une
fatigue visuelle récurrente… » ,
raconte, mi-navré, mi-a m u s é ,
Laurent Van Belleghem, du ca-
binet d’ergonomie Omnia.

Abattre les murs pour
r a s s e m bl e r. Sur le même
registre, deux consultants,
Alexandre des Isnards et T h o-
mas Zu b e r, ont fait un tabac à
la rentrée dernière avec un
livre au titre évocateur, L’open

Par
Santiago Funke
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aro sur l’open spa-
ce ! Dans son rap-
p o rt sur les sui-
cides survenus au
Te chnocentre de
Renault, le ca b i-
net Te ch n o l o g ia

liste ce modèle d’a m é n a ge-
ment des espaces de trava i l
comme l’un des facteurs de
risques psych o s o c iaux dans
l’entreprise. Nuisances so-
nores et visuelles, défaut de
c o n fi d e n t ialité, accentuation

Bruit, tensions, 
c o n fi d e n t ialité impossible :
malgré leurs défa u t s, 
les espaces ouve rts ont 
la cote chez les employe u r s. 
Pas sûr pourtant qu’ils soient
r e n t a b l e s.
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space m’a tuer ( é d . Ha chette Li t-
t é ratures). Mi -cri de révo l t e ,
d’après une situation vé c u e ,
m i - analyse au vitriol  d’ u n
mode de management qui se
voulait plus conv i v ia l . Po u r-
tant, les baby-boomers se sou-
viennent encore de la révolu-
tion du décl o i s o n n e m e n t .
Après la vogue des bureaux
paysagers des années 60, ces
larges plateaux de travail que
l e cinéaste Jacques Tati ava i t
croqués dans son film P l a y t i m e

(1967), les entreprises ava i e n t
opté pour de longs couloirs
bordés de petits bureaux indi-
viduels ou partagés. Dans les
a n n é e s 80, ces espaces cl o i-
sonnés n’ont plus la cote : à
l’heure de la polyvalence et du
t ravail en équipe, il faut abattre
les murs, rassembler tous les
salariés sur le pont. Les unes
après les autres, entreprises et
a d m i n i s t rations passent alors
en open space. Au j o u r d’h u i ,
s ’ il demeure la  tendance
lourde (60 % des salariés, se-
lon Ac t i n e o, association re-
groupant des professionnels
de l’a m é n a gement et du mo-
bilier de bureau), le dogme de
l’espace ouve rt est soumis à un
sérieux réexamen.

’open space a été
p o rté par deux
m o u vements pa-
ra l l è l e s, rappelle le

ch e r cheur Alain d’ Ir i b a r n e .
L’essor du modèle de la com-
pétence et de l’organisation par
p r ojets incitait à sortir les sala-
riés des bureaux afin d’a c-
croître les coopérations au sein
des équipes. Dans le même
t e m p s, la norme de la création
de valeur pour l’a c t i o n n a i r e
poussait à réduire les coûts
fi xe s, notamment en

Convivial, l’espace 
de bureaux ouvert ? 
Le développement 
de la polyvalence et 
du travail collectif l’ont
promu, tout autant que 
la nécessité de réduire le
nombre de mètres carrés.

e n space !e n space !



diminuant le nombre de
mètres carrés par salarié.» Ces
deux mouvements ont enge n-
dré la gé n é ralisation de l’o p e n
space « s a u va ge», tel qu’on le
rencontre encore dans les in-
dustries automobile ou info r-
m a t i q u e : un large plateau nu
alignant plusieurs dizaines de
s a l a r i é s.

70 à 80 personnes sur un
p l a t e a u . « Travailler en open
space implique beaucoup d’a u-
todiscipline. Mais les salariés
se comportent sans le vouloir
comme des enfants à la ca n-
tine. Ils commencent par par-
ler doucement, puis le niveau
monte, monte. À la fin, vo u s
êtes obligé de demander aux
gens de se calmer pour pou-
voir entendre votre interlocu-
teur au téléphone ! » souligne
Pi e r r e C. Ce cadre a fait ses
premiers pas en open space en
2004, lorsque son employe u r,
la Société générale, a rassem-
blé ses services administra t i fs
par grands pôles d’activité ré-

gionaux. Le traitement des
dossiers de prêt a été concen-
tré à Saint-Qu e n t i n -e n -Yve-
l i n e s, dans des locaux fl a m-
bant neufs comportant de
nombreuses commodités.
Bémol de taille : les salariés
étaient regroupés sur des pla-
teaux de 70 à 80 p e r s o n n e s.
Outre les nuisances sonores,
ils vivaient une absence totale
de confidentialité. « Il est pé-
rilleux d’adresser un reproch e
à un subordonné ou de réaliser
un entretien de notation au
milieu d’un open space… » ,
rappelle Pierre C.
De nombreux aménage m e n t s
ont été imaginés pour remédier
à ces trave r s. Outre les équipe-
ments mobiles, les sols et pla-
fonds acoustiques, les écl a i ra ge s
i n d i v i d u e l s, les space planners
prennent soin de compléter les
plateaux de travail de salles de
réunion, voire d’espaces d’i s o-
lement et de relaxation. Au t a n t
de ressources off e rtes aux sala-
riés désirant se retirer du bour-
donnement ambiant pour

consulter un dossier ou une
formule mathématique. Cette
facilité ne résout pourtant pas
tout. « Au moment où l’o n
é p r o u ve le besoin d’être au
calme pour réfl é chir un peu, on
ne trouve pas nécessairement
de salle. Les systèmes de réser-
vation ne sont pas toujours au
point. En plus, pour trava i l l e r
au calme, il faut emporter tout
son barda… », pointe Ma r c R. ,
un actuaire plutôt discret
d’AON UK, la bra n che britan-
nique d’une société de consul-
ting en assura n c e .

este que les pal-
l ia t i fs se paient
a u p r i x f o r t .
« Une fois que
l’on a amélioré

l’acoustique, adapté l’é cl a i ra ge ,
p r évu des espaces de réunion,
un open space coûte sensible-
ment la même chose que des
bureaux fermés, note Ja c q u e s
Boulet, architecte, space plan-
ner et enseignant à l’École su-
périeure d’a r chitecture de Pa r i s

la Villette. Cela dev rait inciter
les entreprises à mieux penser
la raison d’être de leurs amé-
n a gements de trava i l . » C’e s t
exactement ce qu’a fait So-
d e xo. Ses dirigeants ont lon-
guement mûri le déménage-
ment récent de leur siège à
Is s y - l e s - Moulineaux. S’ils ont
opté pour un open space inté-
g ral, dûment agrémenté de
nombreux espaces cl o i s o n-
n é s – « une place en salle de
réunion pour deux salariés »,
annonce fièrement La u r e n t
Voisin, directeur de projet à la
DRH de l’e n t r e p r i s e –, c’e s t
que cet aménagement vé h i c u l e
le mieux les valeurs et le proj e t
m a n a gé r ial de l’e n t r e p r i s e ,
fondé sur la « fl u i d i t é » et la
«c o m m u n i ca t i o n ». « 7 0% des
salariés du site travaillent en
mode projet, l’e r gonomie du
site répond à cette spécifi c i t é » ,
avance Laurent Voisin. De fa i t ,
l’entreprise n’a pas lésiné sur
les moyens, assumant même,
selon le manager, un coût lé-
gèrement supérieur à celui de
bureaux cloisonnés.

U n r e f l e t d e l ’ o r g a n i s a-
t i o n . Pour Alain d’ Ir i b a r n e ,
l’expérience d’e n t r e p r i s e s
comme Sodexo illustre une
conception nouvelle des es-
paces de travail, « plus proche
de la spécificité de chaque en-
treprise, de son management
et de ses métiers. L’o r g a n i-
sation des espaces de trava i l
r e flète l’organisation du tra-
vail elle- m ê m e ». Cherch e u r
au Laboratoire espace travail
de l’École supérieure d’archi-
tecture de Paris la Villette, Mi-
chaël Fe n ker s’i n t e r r o ge ce-
pendant sur la pert i n e n c e
d e tels inve s t i s s e m e n t s. « Il
c o nvient de se demander ce
que le “plus de communica-
tion” que disent rech e r cher les
entreprises apporte vé r i t a b l e-
ment à la production et au
b i e n -être des salariés. C’e s t
alors que l’on pourra mesurer
la contribution réelle des amé-
nagements de travail à la per-
formance de l’entreprise. » ■
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Lorsque Marie-

Hélène Gervais a

été nommée ergonome

à la direction 

des personnels et 

de l’adaptation 

de l’environnement

professionnel (DPA E P )

du ministère 

des Fi n a n c e s ,

l’administration vivait

à l’ère de l’open space

pour tous. Le Minefi

cherchait coûte que

coûte à rationaliser

l’utilisation de ses

bâtiments. La création

d’espaces ouvert s

constituait la

« traduction spatiale 

de la réorganisation

des serv i c e s». Comme

ailleurs dans le secteur

privé, il s’agissait de

minimiser les mètres

carrés par personne

tout en intensifiant la

communication et les

synergies. «Je mets

quiconque au défi 

de me prouver que

deux personnes

assises à 15 mètres 

l’une de l’autre 

dans un open space

communiqueront plus

que si l’une devait se

rendre dans le bureau

de l’autre», lance-

t-elle. Comme de

nombreux ergonomes

et architectes, 

cette cadre 

hyperactive déplore 

les raisonnements

mécaniques qui

inspirent parfois 

les space planners.

Elle leur oppose 

la prise en compte 

de l’activité réelle de

travail. Un open space

peut-il être utile ? 

Oui, dans certains cas.

Par exemple, 

lorsque le travail exige

de partager des

ressources communes.

Dans les services 

de traitement des

déclarations de

revenus, il importe que

chaque agent accède

aisément aux dossiers

des contribuables.

Cela justifie l’existence

d’archives part a g é e s ,

mais pas

nécessairement d’un

open space. Pr é f é r a n t

des aménagements 

à échelle humaine, 

la DPAEP a ainsi opté

pour des espaces

p a rt i e l l e m e n t

c l o i s o n n é s : 

un alignement de

bureaux ouverts 

sur un côté, donnant

sur un espace de

classement commun.

Une telle démarche

n’est pas propre aux

ergonomes du Minefi.

C’est aussi celle

qu’Odile Duchenne

appelle de ses vœux.

Pour la directrice

générale d’Actineo,

association de

professionnels de

l’aménagement, 

«on n’en est plus au

temps de l’open space

à tout prix, mais 

plutôt à concevoir 

les espaces de travail 

en fonction des

besoins spécifiques 

de l’entreprise». Cela

implique d’associer 

les utilisateurs directs,

les salariés, à la

conception des

aménagements. «D e s

avancées dans ce sens

se font jour, observe 

le chercheur Alain

d’Iribarne. Mais, dans

ce domaine, la marge

de progèrs demeure

c o n s i d é r a b l e . »

Ouvrir les espaces, pour quoi faire?

Une place en salle de réunion pour deux : Sodexo 
a agrémenté son open space d’espaces cl o i s o n n é s


